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TELECOMMUNICATION CIVILE

Collaboration du Autophon, Office fdddral de la protection civil et PTT

Telecommande de
SF 457 (III)
Achilles KOLLER, Bern

7 Conception des installations

7.1 Petites installations

line petite installation permet la commande des
sirenes dans la zone de raccordement d un
central telephonique Conformement aux
instructions de I OPC, cette zone est alors appelee
domaine d alarme technique Une installation
peut etre dotee au maximum de quatre appa-
reils de commande, elle dispose de douze rac-
cordements au total pour appareils de
commande et sirenes
La figure 6 illustre I exemple d une installation
de la protection civile utilisee par le service du
feu en temps de paix La protection civile de-
clenche les cinq sirenes depuis I appareil de
commande situe dans le poste de commande-
ment local, a I aide de I equipement de base
comprenant quatre touches et un dispositif d'af-
fichage exiges par I OPC L appareil de
commande du service du feu est dote, en plus de
I equipement de base, de deux touches supple-
mentaires, I une destinee a declencher les deux
sirenes situees dans la partie nord de la loca-
lite, I autre etant utilisee pour la mise en marche
des trois sirenes alarmant la zone sud

7.2 Installation autonome

Des installations autonomes sont utilisees lors-

que les sirenes d une organisation de protection

civile sont reparties dans les zones de
raccordement de plusieurs centraux telephoni-
ques La figure 7 montre une structure possible
d un reseau dans lequel les sirenes se trouvent
dans sept zones differentes de raccordement
de centraux telephoniques Une petite installation

est implantee dans chacune des zones
Les interfaces complementaires, dont sont
dotes les appareils de distribution, permettent
I interconnexion des differents domaines d a-
larme techniques par le biais de lignes louees
Toutes les sirenes de I installation autonome
peuvent etre declenchees a partir des appareils
de commande situes dans les postes de com-
mandement locaux ou de secteur Une touche
de commande supplementaire et un commuta-
teur de selection de groupes equipent I appareil
de commande du service du feu en plus du

dispositif de base exige par I'Office federal de la

protection civile Les sirenes sont reparties en
dix groupes d action au maximum qui ne doi-
vent pas forcement coincider avec les

domaines d alarme techniques II peut s agir, par
exemple, des zones d alarme sud, centre, est,
nord, de toutes les sirenes, ou encore du grou-
pement des sirenes sud et est, etc Les zones
d alarme sont choisies dans chaque cas
particular a I aide du commutateur de selection de

groupes De telles installations sont realisables
avec un maximum de huit petites installations
En consequence, il est alors possible d exploiter

au maximum 32 appareils de commande ou
au total 96 raccordements pour appareils de

sirenes

commande et sirenes Le commutateur de
selection de groupes permet de choisir ]usqu a 63

zones d action, librement programmables

7.3 Installation d'alarme des groupes
d'intervention SMT 75 avec telecommande
de sirenes

L installation d alarme des groupes d intervention

SMT 75 permet d alarmer les membres
d'un groupe d intervention par I intermediaire du

reseau de telecommunication officiel [3] La

figure 8 montre le principe d une telle installation

combinee avec la telecommande de
sirenes Lors de I alarme d un groupe d intervention,

la commande se deploie a partir du poste
de commandement (PC) par I intermediaire de

lignes louees, du central principal (CP) des
sous-centraux (SC) et, enfin, par le biais des
raccordements d abonnes, jusqu aux membres
du groupe d intervention De fagon analogue, le

poste de commandement doit pouvoir declencher

les sirenes A cet effet, les petites installations

sont raccordees aux sous-centraux a
I aide d'une interface complementaire dans
I appareil de distribution II est alors possible de

declencher toutes les sirenes de I installation a

partir du poste de commandement, alors qu'a
partir des appareils de commande seules les

sirenes de la petite installation correspondante
peuvent etre declenchees

Feuerwehr

Sektor
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posten

Fig 7
Autonome Anlage - Installation autonome
Feuerwehr - Service du feu
Ortskommandoposten - Poste de commandement

local
KG Kommandogerat - Appareil de commande
VG Verteilgerat - Appareil de distribution
A Fernsteuergerat und Sirene - Appareil de

telecommande et Sirene
ML Mietleitung - Ligne louee
- Grenzen der technischen Alarmierungsbe-

reiche - Limites des domaines d alarme
techniques
Grenzen der Wirkungsbereiche - Limites
des zones d action

Ce dispositif pourrait etre egalement realise a
I aide d une installation autonome Cependant,
les lignes louees necessaires a cet effet existent

deja dans I installation SMT et peuvent etre
utilisees egalement pour le declenchement des
sirenes, ce qui permet de realiser des economies

8 Taxes et subventions

L Entreprise des PTT construit les installations
de telecommande des sirenes a la demande et
les remet a la disposition des Interesses en
abonnement Etant donne que les utilisateurs
de ces installations de telecommande, en tant

qu organisations de droit public, regoivent des
subventions, les taxes des PTT sont calculees
de telle maniere que I abonne peut amortir la

plus grande partie des frais par un paiement
unique Avec cette reglementation on offre aux
abonnes des possibilites optimales leur permet-
tant d obtenir des subventions et de reduire les
taxes repetitives a un minimum correspondant
a peu pres aux frais d entretien de I installation
Selon les instructions de I Office federal de la

protection civile, ces subventions pour la
protection civile ne peuvent etre octroyees que
pour les telecommandes de sirenes construites
et entretenues par I Entreprise des PTT Les
PTT assurent la surveillance permanente du

bon fonctionnement de la telecommande et la

reparation rapide des derangements - egalement

en temps de guerre, alors qu il est particu-
lierement important que les installations fonc-
tionnent correctement L abonne n a aucuns
frais supplementaire a supporter pour la reparation

des derangements

9. Conclusions

Une premiere installation du genre de celle
decrite a fait ses preuves en exploitation
Depuis lors, 12 installations comprenant au total
150 sirenes sont utilisees Le remplacement
des anciens dispositifs est en cours Lors de la

planification de nouveau reseaux, il y a lieu de
tenir compte d une Instruction de I'Office federal
de la protection civile concernant l'extension
des reseaux d'alarme de la protection civile et

l'emplacement des sirenes [2] C est seulement
une fois que l'emplacement des sirenes aura
ete accepte par les offices cantonaux de la

protection civile, respectivement par I'Office
federal de la protection civile, que l'on pourra
passer au projet d une telecommande de
sirenes On compte qu au cours des prochaines
annees 2000 sirenes environ au total seront
raccordees a des installations de telecommande

Bibliographie

[1] Bundesamt fur Zivilschutz Weisungen des
Bundesamtes fur Zivilschutz über die
Erstellung von Fernsteueranlagen fur
Sirenenanlagen des Zivilschutzes Bern,
Mitteilungsblatt des Zivilschutzes Nr 37-1981
S 37

[2] Bundesamt fur Zivilschutz Weisungen des
Bundesamtes fur Zivilschutz über die
Verdichtung der Zivilschutz-Alarmierungsnet-
ze Bern, Mitteilungsblatt des Zivilschutzes
Nr 37-1981, S 25

[3] Koller A Melde- und Mannschaftsalarman¬
lage TUS 35M/SMT 75 Techn Mitt PTT
Bern 58 (1980) 5, S 177

12 PIONIER 11-12/1986


	Télécommande de sirènes SF 457 [suite]

